
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU

CONSEIL DE LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU COTENTIN

Délibération n° DEL2022_110
OBJET :  Cotentin  Terre  Bleue  -  Validation  APD  Réhabilitation  INTECHMER  et
actualisation du plan de financement

Exposé

La  Communauté  d’Agglomération  du  Cotentin,  compétente  en  matière  d’enseignement
supérieur, de recherche et d’innovation, a décidé la rénovation du site du CNAM-Intechmer,
Institut National des Sciences et Techniques de la Mer, installé à Collignon depuis octobre
1986.

Plusieurs diagnostics ont montré les nombreux désordres du bâtiment et la nécessité d’une
profonde remise aux normes.  En parallèle,  le  CNAM (Conservatoire national  des arts et
métiers) a fait part de ses besoins en termes de surface, tant pour l’enseignement que pour
la recherche. L’établissement voit en effet une hausse constante du nombre de ses étudiants
(actuellement 130 par an) et des chercheurs accueillis, les locaux n’étant plus en capacité de
répondre à la demande.

Par  délibération  en  date  du  20  décembre  2018,  le  Conseil  communautaire  de
l’Agglomération a autorisé la  poursuite du projet  de rénovation Intechmer et  fixé le  coût
d’objectif de l’opération à 9,3 M € HT, études comprises. Toutefois, à l’issue de l’élaboration
d’un programme par OREKA, une nouvelle délibération du 11 juin 2020 a modifié et validé
l’évolution du coût d’objectif relevé à 9,9 M € HT, entériné l’avenant à la convention entre
l’Agglomération et le CNAM, et acté les modalités de consultation de la maîtrise d’œuvre. 

Aujourd’hui, il convient donc de présenter au Conseil communautaire le projet de rénovation
du site Intechmer au stade de l’Avant-Projet Définitif (APD) et ce faisant, d’actualiser le coût
définitif ainsi que le plan de financement de l’opération.

Le projet de rénovation

Le site de l’école d’Intechmer engage sa transformation grâce à la réhabilitation du bâtiment
de Jacques Rougerie, mais aussi à la création d’un nouveau bâtiment. Pour renforcer l'image
forte du bâtiment existant, la nouvelle construction est travaillée en contraste : rectangulaire,
simple rez-de-chaussée, allongé, toiture minimisée. Le projet est aussi et avant tout un projet
de paysage, dans le sens où architecture et environnement forment un tout indissociable.
Dans la continuité du cordon dunaire existant et également du projet d'aménagement de la
zone de Collignon, un paysage de dunes et de marais est reconstitué. Une mare et des
noues sont créées pour gérer les eaux pluviales à la parcelle. Pour réaliser ce projet global,
le bâtiment D est démoli, la serre déplacée pour la réutiliser en local vélo. Les équipements
et réseaux vétustes sont  remplacés, les aménagements extérieurs rénovés et en grande
partie  désimperméabilisés.  L’architecte  développe  une  architecture  en  symbiose  avec  la
philosophie  de  l'école,  à  savoir,  la  recherche,  l'innovation  et  la  préservation  de
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l'environnement  marin.  Pour  cela,  il  propose  des techniques qui  valorisent  les  différents
éléments naturels comme le soleil  à travers l’installation de panneaux photovoltaïques, le
vent via une ventilation naturelle et l’emploi et la valorisation de matériaux de déconstruction
par du réemploi sur site et hors site. Il cherche également à utiliser des matériaux issus de la
valorisation de ressources marines : béton d’huître, sédiments de dragage dans le béton,
peinture à base d'algues …

Le chantier se déroulera sur 29 mois et sera séquencé en 4 phases afin de permettre la
continuité des enseignements sur le site :

• Phase 1 : démolition du bâtiment D et déplacement de la serre ; 
• Phase 2 : construction du nouveau bâtiment et réhabilitation du bâtiment C ;
• Phase 3 : réhabilitation du bâtiment A existant ;
• Phase 4 : réhabilitation du bâtiment B et aménagements extérieurs. 

Le bâtiment neuf, d’une surface totale de plancher de 2 240 m², comprendra sur un niveau : 

• Un espace d’accueil avec amphithéâtre, coworking et bibliothèque ; 
• Des bureaux d’enseignants-chercheurs et administratifs ;
• Des salles d’enseignement théoriques ;
• Des laboratoires de recherche et d’enseignement pratique ;
• Des locaux techniques et supports.

Le bâtiment A d’origine accueillera :

• Au  rez-de-chaussée,  le  département  d’aquaculture,  des  salles  de  réunions  et  des
bureaux ;

• Au 2ème étage des locaux techniques, les bâches de distribution de l’eau de mer et les
archives ;

• Au  1er étage,  l’espace  gagné  par  les  restructurations  du  projet  fera  l’objet  d’une
réflexion avec le CNAM quand à son utilisation et d’un programme spécifique ultérieur
d’éventuels aménagements en conséquence.

Par rapport à la dernière délibération, le coût du projet a évolué comme suit :  

 Délibération juin 2020 (HT) Coût définitif APD 2022 (HT)

T200 - Etudes préalables                     31 500,00 €                       180 000,00 € 

T300 - Travaux                8 248 283,84 €                  11 323 000,00 € 

T400 - Honoraires                1 571 246,89 €                    1 831 000,00 € 

T600 - Frais financiers                     79 425,20 €                         82 500,00 € 

   
TOTAL TRAVAUX BÂTIMENT et EXTÉRIEURS                9 930 455,93 €                  13 416 500,00 € 

  Soit + 35.1%

Ces évolutions portent :

- sur l’adaptation du projet aux besoins de l’utilisateur (augmentation de la surface vitrée,
agrandissement  des  laboratoires,  création  d’une  galerie  couverte,  d’une  cafétéria,
regroupement des laboratoires…),
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- sur des contraintes techniques, sanitaires et environnementales liées notamment à la
nature  du  sous-sol  (ancienne  décharge)  et  aux  résultats  de  diagnostics
complémentaires (amiante, plomb, pollution, réseaux enterrés…),

- et sur l’augmentation, imprévisible dans ces proportions, des coûts des matériaux de
construction (l’indice BT01 a augmenté de 11,97% entre décembre 2020 et juin 2022
alors que 2% par an avaient été provisionnés). Cette évolution à elle seule impacte le
budget de l’opération de 2.000.000 € HT.

Les  efforts  de  recherche  d’économies  du  maître  d’œuvre  ont  permis  de  limiter  le  coût
travaux, mais ne permettent pas d’envisager une diminution du coût du projet sans impacter
l’attractivité et la fonctionnalité de l’équipement. 

Plan de financement

Le plan de financement prévisionnel de l’opération au stade APD est le suivant :

DÉPENSES

 HT TTC

Gros œuvre — clos et couvert                4 265 000,00 €                    5 118 000,00 € 

Second œuvre — aménagements intérieurs                1 757 000,00 €                    2 108 400,00 € 

Lots techniques                1 876 000,00 €                    2 251 200,00 € 

Aménagements extérieurs                   987 000,00 €                    1 184 400,00 € 

Travaux rattachés dont stationnements mutualisés                   113 000,00 €                       135 600,00 € 

Aléas et révisions sur travaux                2 325 000,00 €                    2 790 000,00 € 

TOTAL TRAVAUX BÂTIMENT et EXTÉRIEURS              11 323 000,00 €                  13 587 600,00 € 

   
Honoraires - MOE et AMO                1 831 000,00 €                    2 197 200,00 € 

Etudes préalables                   180 000,00 €                       216 000,00 € 

Travaux rattachés et frais annexes                     82 500,00 €                         99 000,00 € 

Foncier                                 -   €                                     -   €
TOTAL AUTRES FRAIS                2 093 500,00 €                    2 512 200,00 € 

RECETTES ATTENDUES

Dans le cadre du contrat  de territoire signé avec l’Agglomération du Cotentin,  la Région
Normandie avait acté une subvention de 2 790 000 €. Quant au Département, il participerait
à hauteur de 2 000 000 d’euros.  

Des recettes ont également été sollicitées dans le cadre du FEDER, du FNADT mais aussi
de l’ADEME. 

Par ailleurs, et pour parfaire l’information, il convient de rappeler que l’Agglomération n’est
pas propriétaire du site d’Intechmer,  qu’elle  ne dispose que d’une mise à disposition du
foncier  auprès de la  Ville  de Cherbourg dans le  cadre  de l’exercice  de sa compétence.
Compte tenu de l’investissement important dans ce projet, l’Agglomération prendra tous les
contacts nécessaires avec la Ville de Cherbourg pour envisager la cession du foncier, en
fonction de l’estimation des domaines en cours afin d’en devenir propriétaire. Il est précisé
que le projet peut toutefois être réalisé dans le cadre de la mise à disposition.
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- Convention avec la Ville de Cherbourg sur la mutualisation des stationnements

Dans le cadre du projet, les services municipaux et communautaires se sont concertés afin
de concevoir une mutualisation des espaces de stationnements entre les projets d’Intechmer
et du schéma d’aménagement de la zone de Collignon, dans un objectif de sobriété foncière
du  fait  de  la  quantité  de  stationnements  actuellement  importante  sur  la  zone  et  des
temporalités d’usage différentes.

L’accord de mutualisation proposé prévoit la réalisation d’un parking paysager mutualisé au
Sud d’Intechmer, dont la contenance est contrainte par la présence de la zone humide. Cet
aménagement est porté par la Ville de Cherbourg, avec une participation de l’Agglomération
à hauteur de 30 places. 

- Avenant à la convention entre I ’Agglomération et le CNAM, de mise à disposition du
site

Est également nécessaire un avenant à la convention de mise à disposition du bâtiment,
signée en 2014 pour une durée de 20 ans, pour le CNAM a été signé le 15 juillet 2020 pour
l’instauration d’une redevance, jusqu’à son terme, qui constitue la contribution du CNAM au
financement du projet, soit 315 000 euros versés en 2021. Un second avenant modificatif est
cependant à prévoir et à négocier avec le CNAM  pour préciser d’une part, l’estimation et les
modalités  de  financement  du  mobilier  de  l’amphithéâtre,  et  d’autre  part,  pour  fixer
précisément les conditions d’entretien et de maintenance dues par le preneur.

Délibération

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu  la  délibération  n°  DEL2018_219  du  20  décembre  2018  sur  la  rénovation  du  site
Intechmer - Présentation du Projet,

Vu  la délibération n°  DEL2020_052 du 11 juin 2020 sur la rénovation du site Intechmer -
Modification du plan de financement – Avenant à la convention de mise à disposition des
bâtiments passée avec le CNAM – Consultation de maîtrise d’œuvre,

Vu la délibération n° DEL2020_119 du 6 octobre 2020 sur la modification des effectifs du jury
de concours et indemnités des jurés,

Vu la décision n° P295_2021 du 16 septembre 2021 désignant le lauréat du concours de
maitrise d’œuvre,

Vu la décision n° P418_2021 du 22 décembre 2021 autorisant la signature du marché de
maitrise d’œuvre avec le cabinet TITAN mandataire du groupement,

Le conseil communautaire a délibéré (Pour : 168 - Contre : 4 - Abstentions : 11) pour :

- Prendre connaissance de l’Avant-Projet Définitif de la rénovation-extension du site
Intechmer tel que présenté et ce faisant valider la poursuite de l’opération ;

- Valider le  plan  de  financement  prévisionnel  au  stade  APD  de  l'opération  de
réhabilitation d’lntechmer ;
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- Dire que les subventions les plus larges seront sollicitées sur la base du nouveau
plan de financement ;

- Autoriser le Président à effectuer les négociations des conventions d’une part en vue
de la mutualisation des stationnements avec la Ville de Cherbourg et d’autre part
pour préciser par un avenant à la convention de mise à disposition du site avec la
CNAM la prise en charge financière de l’ameublement du nouvel l’amphithéâtre et
d’exploitation des nouveaux locaux ;

- Autoriser le  Président  ou  son  délégataire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à
l’exécution de la présente délibération.

- Dire que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours auprès du tribunal
administratif de Caen (par voie postale au 3 rue Arthur Leduc 14000 Caen ou par
voie  dématérialisée  via  l’application  « Télérecours  citoyens »  sur  le  site
www.telerecours.fr)  dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au
représentant de l’Etat et de l’accomplissement des formalités de publicité requises.

LE PRESIDENT, LE SECRETAIRE DE SEANCE,

David MARGUERITTE Alexandrina LE GUILLOU

Annexe(s) :
Presentation APD Intechmer

Délibération n° DEL2022_110



Délibération n° DEL2022_110



Délibération n° DEL2022_110



Réhabilitation site 
Intechmer

Présentation Avant-projet définitif (APD)

Conseil Communautaire

27 Septembre 2022



Localisation du site Intechmer



Présentation de l’opération

2021-2025



Rendre toute son attractivité à la 
pépite Intechmer

 Préserver/renforcer l’attractivité 

d’Intechmer ;

 Conforter l’enseignement supérieur et 

la recherche dans le Cotentin ; 

 Participer à la mise en œuvre d’une 

stratégie maritime forte pour le 

territoire ;

 L’un des principaux projets de la 

mandature en termes budgétaires.

Les enjeux

 Assurer/conforter l’avenir des 

locaux d’Intechmer ;

 Répondre aux problématiques 

techniques du bâtiment 

(infiltration…) ;

 Remettre le site aux normes, 

notamment en matière énergétique ;

 Corriger l’inadaptation des locaux à 

l’enseignement et à la formation.

Les objectifs



Réhabiliter le bâtiment 
emblématique de J.Rougerie – 1986

Désordres 

techniques

Peu 

fonctionnel

Trop petit



Continuité

d’usage pendant 

les travaux

Ancienne

mare

Ancienne

décharge

PPRn

zone rouge

Réaménagement

Zone de Collignon

Périmètre de protection

Monuments historiques

MULTIPLES DIAGNOSTICS

Amiante & Plomb - Infiltrométrie –

Structure - Amiante HAP –

Inspection TV réseaux  - Plan de 

gestion des terres - Etudes 

géotechniques - Acoustique

Les contraintes de l’opération

MULTIPLES INTERVENANTS

Cnam – Intechmer

– Ville de Cherbourg 

– Ports de Normandie – DDTM –

DREAL – ABF – ARS – Agence de 

l’eau – Cycle de l’eau – GMA –

GEMAPI

Evolution 

coût des 

matériaux



Présentation de l’opération

• Pour renforcer l'image forte du bâtiment existant, une nouvelle construction est travaillée

en contraste : rectangulaire, simple rez-de-chaussée, allongé, toiture minimisée.

• .Pour réaliser ce projet global, le bâtiment D est démoli, la serre déplacée pour la réutiliser

en local vélo. Les équipements et réseaux vétustes sont remplacés, les aménagements

extérieurs rénovés et en grande partie désimperméabilisés.

• L’architecte développe une architecture en symbiose avec la philosophie de l'école, à

savoir la recherche, l'innovation et la préservation de l'environnement marin.



1 bâtiment neuf dédié à l’enseignement et

la recherche : d’une surface totale de

plancher de 2 240 m² comprendra sur un

niveau :

 un espace d’accueil avec amphithéâtre,

coworking et bibliothèque ;

 des bureaux d’enseignants-chercheurs

et administratifs ;

 des salles d’enseignement théoriques ;

 des laboratoires de recherche et

d’enseignement pratique ;

 des locaux techniques et supports..

1 coursive 

reliant les 

bâtiments 

avec une 

cafétéria. 

1 atelier/garage réhabilité pour le stockage 
des équipements et la préparation des 
sorties en mer ou dans l’estran

Une cohérence pédagogique et 
fonctionnelle des espaces

Le bâtiment A d’origine accueillera :

 au rez-de-chaussée, le département

d’aquaculture, des salles de réunions

et des bureaux ;

 au 2ème étage des locaux techniques,

les bâches de distribution de l’eau de

mer et les archives ;

 au 1er étage, l’espace gagné par les

restructurations du projet fera l’objet

d’une réflexion avec le CNAM quant à

son utilisation et d’un programme

spécifique ultérieur d’éventuels

aménagements en conséquence.



Plan APD des 
bâtiments



Une vitrine de la rénovation 
environnementale

• Réemploi des matériaux de déconstruction

avec les acteurs du territoire

• Utilisation des sédiments de dragage dans les   

bétons

• Utilisation de coquillages dans les 

parements dans l’amphithéâtre 



Un projet concerté avec le projet 
municipal d’ aménagement de 
Collignon

• Concertation des services municipaux et

communautaires pour concevoir une

mutualisation des espaces de stationnements

entre les projets d’Intechmer et du schéma

d’aménagement de la zone de Collignon, dans un

objectif de sobriété foncière et des temporalités

d’usage différentes.

• Accord de mutualisation pour la réalisation d’un 

parking paysager mutualisé. Cet aménagement 

est porté par la Ville de Cherbourg, avec une 

participation de l’Agglomération à hauteur de 30 
places. 



Dans la continuité du cordon dunaire existant et également du projet 

d'aménagement de la zone de Collignon, un paysage de dunes et de 

marais est reconstitué.

Une mare et des noues sont créées pour gérer les eaux pluviales à la 

parcelle et rétablir 

une zone humide

Un projet de paysage pour rétablir le 
transect originel de la mer à la terre

Le projet est aussi et avant tout un projet de paysage, dans le sens où architecture et 
environnement forment un tout indissociable



Les éléments de calendrier

Validation au 
Conseil 

communautaire 
de l’avant Projet 
Définitif (APD)  : 
27 septembre 

2022

Dépôt du 
permis de 

construire : 
octobre 2022

Réception 
des travaux : 
septembre 

2025

Démarrage 
des travaux 

après 
préparation : 
juillet 2023

Signatures 
des marchés 
et ordre de 

service : mai 
2023

Lancement 
de la 

consultation 
des 

entreprises : 
janvier 2023

Elaboration 
du DCE et 

validation du 
PRO : 

décembre 
2022

Achat du 
foncier à la 

Ville

Convention avec la 
Ville  sur la 

mutualisation des 
stationnements

Réflexion 
destination 1er étage 
Bâtiment A

Convention avec le CNAM : 
mobilier amphithéâtre et 
entretien



Un chantier de 29 mois en site 
occupé

Phase 1

• Démolition du bâtiment D et déplacement de 
la serre

Phase 2

• Construction du nouveau bâtiment et 
réhabilitation du bâtiment C

Phase 3
• Réhabilitation du bâtiment A existant

Phase 4

• Réhabilitation du bâtiment B et 
aménagements extérieurs. 



DÉPENSES

Le coût d’objectif au stade de l’ APD
HT TTC

Gros œuvre — clos et couvert 4 265 000,00 € 5 118 000,00 €

Second œuvre — aménagements intérieurs 1 757 000,00 € 2 108 400,00 €

Lots techniques 1 876 000,00 € 2 251 200,00 €

Aménagements extérieurs 987 000,00 € 1 184 400,00 €

Travaux rattachés dont stationnements mutualisés 113 000,00 € 135 600,00 €

Aléas et révisions sur travaux 2 325 000,00 € 2 790 000,00 €

TOTAL TRAVAUX BÂTIMENT et EXTÉRIEURS 11 323 000,00 € 13 587 600,00 €

Honoraires - MOE et AMO 1 831 000,00 € 2 197 200,00 €

Etudes préalables 180 000,00 € 216 000,00 €

Travaux rattachés et frais annexes 82 500,00 € 99 000,00 €

Foncier - € - €

TOTAL AUTRES FRAIS 2 093 500,00 € 2 512 200,00 €



Augmentation des coûts liée à :

• l’évolution des besoins du CNAM (augmentation surface vitrée, 

agrandissement et regroupement des laboratoires, création 

galerie semi couverte et cafétéria, …) ;

• des contraintes techniques, sanitaires et environnementales liées 

à la nature du sous-sol (ancienne décharge) et aux résultats des 

diagnostics complémentaires (amiante, plomb, pollution, réseaux 

enterrés…),

• l’ évolution du coût de l’indice des matériaux : +11,97% entre 

décembre 2020 et juin 2022 alors (+2% par an habituellement)

l’augmentation, imprévisible dans ces proportions. Cette évolution 
à elle seule impacte le budget de l’opération de 2.000.000€ HT. 

Le coût d’objectif au stade de l’ APD

Phase Coût travaux HT 
(déc 2020)

Délibération juin 
2020

8 248 284 €

APD 11 323 000 €

Risques identifiés : 

o Augmentation du coût des matériaux intégrée et estimée à 

+10% sur 3 ans, mais estimation optimiste

o Eventuel coût d’évacuation en décharge si impossible de ré 

enfouir les déchets sur site (réunion ARS /DREAL le 15 

septembre 2022)



Merci de votre attention


